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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13804 

Projet de loi du Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 22 avril 2026 

Projet de loi 
approuvant les rapports individuels d'activité des Fondations 
immobilières de droit public (FIDP) pour l'année 2025 : 
Fondation HBM Camille Martin, 
Fondation HBM Jean Dutoit, 
Fondation HBM Emma Kammacher, 
Fondation HBM Emile Dupont, 
Fondation René et Kate Block 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 58, lettre i, et 60, lettre e, de la loi sur la gestion administrative 
et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013; 
vu l'article 34 de la loi sur l’organisation des institutions de droit public, du 
22 septembre 2017;  
vu l’article 14A, alinéa 3, de la loi générale sur le logement et la protection 
des locataires, du 4 décembre 1977; 
vu les rapports d’activité des Fondations HBM Camille Martin, Jean Dutoit, 
Emma Kammacher, Emile Dupont et René et Kate Block pour l'année 2025; 
vu les décisions des conseils de fondation des : 

– 3 mars 2026 pour la Fondation HBM Camille Martin; 
– 11 mars 2026 pour la Fondation HBM Jean Dutoit; 
– 20 février 2026 pour la Fondation HBM Emma Kammacher; 
– 19 mars 2026 pour la Fondation HBM Emile Dupont; 
– 3 mars 2026 pour la Fondation René et Kate Block, 

décrète ce qui suit : 
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Article unique Rapports d’activité 
Les rapports individuels d’activité pour l’année 2025 des Fondations 
immobilières de droit public (FIDP) suivantes : 

– Fondation HBM Camille Martin, 
– Fondation HBM Jean Dutoit, 
– Fondation HBM Emma Kammacher, 
– Fondation HBM Emile Dupont, 
– Fondation René et Kate Block, 

sont approuvés. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Le présent projet de loi vise à approuver les rapports individuels d’activité 
des Fondation immobilières de droits public (FIDP) pour l’exercice 2025 :  
– Fondation HBM Camille Martin; 
– Fondation HBM Jean Dutoit; 
– Fondation HBM Emma Kammacher; 
– Fondation HBM Emile Dupont; 
– Fondation René et Kate Block. 
 

FONDATION HBM CAMILLE MARTIN (FCM) 
Chantiers en cours ou terminés et analyse de nouveaux projets 
Rue des Maraîchers 3-5 (nouvelle construction) 
La FCM a obtenu l’autorisation de construire délivrée en automne 2023. 

Le chantier a pu démarrer par la démolition du bâtiment existant avant la fin 
2023 et qui s’est terminée au printemps 2024. La nouvelle construction 
prévoit non seulement la création de 20 logements mais également les 
nouvelles surfaces destinées au secrétariat des FIDP (SFIDP). Pour répondre 
au mieux aux normes THPE 2000 W, la FCM a admis le principe d’installer 
des panneaux photovoltaïques en façades. Par ailleurs, l’immeuble sera 
chauffé par le CADéco Jonction. La livraison du bâtiment est prévue pour 
septembre 2026. 
 

Chemin des Mouilles – Onex 
La FCM a été récipiendaire de droits à bâtir proposés par la Fondation 

pour le logement bon marché et l'habitat coopératif (FPLC) et l’Etat. En 2025 
le projet a poursuivi sa phase d’étude. L’avant-projet a été terminé en 
septembre 2025. 
 

Périmètre Chapelle-Gui 
Les perturbations liées aux contestations de la construction d’un P+R 

dans ce PLQ et la volonté de la Ville de Lancy d’implanter un groupe 
scolaire dans ce périmètre ont stoppé ce développement. 

L’élaboration d’un nouveau plan localisé de quartier (PLQ) a été lancée 
dans l’attente d’une adoption à l’horizon 2029. 
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Semailles-Passereaux (nouveaux périmètre) 
Le PLQ de ce périmètre ayant été adopté, il est entré en force et la FCM 

pourra espérer réaliser environ 4 000 m2 de droits à bâtir. Un concours SIA 
est envisagé à l’horizon 2026. 
 

Divers projets 
D’une manière plus générale, la FCM s’est également intéressée à 

d’autres projets de rénovations ou de démolition/reconstruction, qui 
toucheront une partie du parc actuel, dont notamment les immeubles sis rue 
Gourgas/Ste Clotilde, avenue du Bois-des-Frères 2-2C, avenue de la Roseraie 
34-38, avenue du Lignon 59-73, route de Peney 38-40 et rue du Village-
Suisse 20-24, Peney 12-14, Charles-Page 1, Village 75-93 et d’autres encore. 
 

Attribution des logements vacants et gestion des activités de 
conciergerie 

Indépendamment de l’attention portée par la commission logement-
proximité de la FCM au climat social au sein de ses bâtiments, la FCM a 
procédé à plusieurs engagements de concierges (à la suite de démissions ou 
de départs à la retraite) et fêté 2 jubilés (pour 10 ans et 20 ans de service). En 
plus du soutien accordé aux concierges, cette commission a attribué 21 
logements (85 logements en 2024) sur les 1 808 logements qu’elle possède. 
Le taux de rotation a été de 1,2% (4,7% en 2024), soit bien inférieur au taux 
moyen des autres FIDP, qui s’est chiffré à 2,9%. 

A toutes fins utiles et en complément au rapport d’activité annexé de la 
FCM, le Conseil d’Etat vous invite à prendre connaissance du rapport 
d’activité 2025 du Secrétariat des fondations immobilières de droit public 
(SFIDP). 
 

FONDATION HBM JEAN DUTOIT (FJD) 
Les actions menées au courant de l’année 2025 se sont concentrés sur les 

axes suivants : 
 

Entretien et/ou rénovations du parc existant 
Route des Fayards à Versoix 
Au courant de l’année 2025, la FJD s’est portée acquéreur de l’immeuble 

de la CAP (sis Fayards 268-270) et a poursuivi son étude sur 2 axes 
principaux : 
1) recherche d’un concept d’amélioration énergétique; 
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2) recherche d’améliorations de l’enveloppe thermique pouvant se prolonger 

ensuite sur des aménagements extérieurs notamment par des nouvelles 
plantations d’arbres en pleine terre. 
Les habitantes et habitants du quartier ont également été invités à 

s’impliquer tout au long de ce processus (animation et ateliers participatifs). 
L’état d’avancement des études devrait permettre à la FJD de déposer une 
demande d’autorisation au printemps 2026.  
 

Analyse de projets de rénovations et de nouveaux projets 
Projets de rénovations 
Visant des objectifs qualitatifs en matière énergétique et 

environnementale, la FJD a poursuivi ses réflexions et ses démarches de 
rénovation-transformation d’une partie de son parc immobilier, dont 
notamment pour les immeubles suivants : Monthoux 55 - Fribourg 6, Vieux-
Moulin 6-8 à Versoix, Bourgogne 6A-E et av. Suisse-Industrie 43 à 45 à 
Versoix. 

Un projet de rénovation complète de l’enveloppe du bâtiment sis chemin 
César-Courvoisier à Versoix, a été stoppé suite au constat d’une 
disproportion du coût des travaux par rapport à l’amélioration attendue. 
D’autres solutions vont être analysées. S’agissant des immeubles sis rue Jo-
Siffert 8-10, le projet de rénovation a également été abandonné au bénéfice 
du développement d’un PLQ du quartier de la Susette qui permettra à terme 
la démolition de l’immeuble en question et la reconstruction d’un nombre 
plus conséquent de logements dans le nouveau PLQ. 
 

Avenue Soret-Soubeyran 1C (PLQ 29713) 
Récipiendaire, de la part de l’Etat, de plus de 2 000 m2 de droits à bâtir 

dans ce périmètre, la FJD a pu démarrer son projet en 2023. La livraison des 
26 logements s’est organisée entre fin 2025 et début 2026. 
 

Rue De-Miléant 6-18, rue Jorge-Luis Borges 11-17 (154 logements) 
Un important concours SIA 142 portant sur la surélévation et 

l’aménagement des espaces extérieurs d’un ensemble de 3 barres sises rue 
De-Miléant / rue Jorge-Luis Borges, dans le quartier de Saint-Jean, a abouti à 
l’attribution d’un mandat d’architecte. Le mandat comporte notamment la 
création de 52 nouveaux logements, l’ajout de balcons pour les 150 
logements existant et la requalification des vastes espaces extérieurs. Vu 
l’ampleur de ce projet, il nécessite encore de nombreuses études notamment 
pour en définir les contours financiers. 
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PLQ 29452 situé au Mervelet 
La FJD s’est vue attribué l’équivalent de 1 775 m2 de surfaces brutes de 

plancher dans ce PLQ, ce qui lui a permis de s’investir dans cette promotion 
avec les partenaires voisins. Une nouvelle localisation des droits à bâtir a été 
définie permettant à la FJD de gagner en autonomie et réaliser un immeuble 
indépendant. Le dépôt d’une demande d’autorisation pourrait se prévoir 
courant 2026. 
 

PLQ Sapins 
La FJD s’est associée aux autres opérateurs pour lancer un concours 

d’idée pour la réalisation de 3 immeubles dans ce PLQ. Le concours a abouti 
à l’attribution d’un mandat complet (projet et réalisation). Un devis général 
devrait pouvoir être validé en 2026 et suivi par un dépôt d’une demande 
d’autorisation. 
 

Attribution des logements vacants 
Indépendamment de l’attention portée par la commission logement-

proximité de la FJD au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au 
travers du soutien offert aux concierges durant cette année, cette commission 
a attribué 48 logements (101 logements en 2024) sur les 1 827 logements 
qu’elle possède. Le taux de rotation a été de 2,6% (5,5% 2024), soit inférieur 
au taux moyen des autres FIDP, qui s’est chiffré à 2,9%. 

A toutes fins utiles et en complément au rapport d’activité annexé de la 
FJD, le Conseil d’Etat vous invite à prendre connaissance du rapport 
d’activité 2025 du SFIDP. 
 

FONDATION HBM EMMA KAMMACHER (FEK) 
Entretien et/ou rénovations du parc existant 
La FEK a poursuivi ses analyses au courant de l’année 2025, visant à 

rénover une partie de son parc immobilier. Il s’est agi notamment de :  
 

Immeuble route des Acacias 11 et 11bis en ville de Genève : 
La FEK a obtenu l’autorisation de construire déposée en juin 2022 pour la 

transformation de certains logements, la création de balcons côté ancienne 
caserne des Vernets, la création de loggias côté route des Acacias et la 
végétalisation des façades et de la toiture. Le chantier a pu démarrer en 2025. 
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Caroline 28-32 (74 logements) 
Le projet a consisté à l’aménagement des combles et la création de 10 

logements supplémentaires. L’installation d’un ascenseur est également 
prévue. 

Le chantier a débuté au printemps 2023 et s’est achevé fin 2025 pour 
permettre une location des logements début 2026. 
 

Rue Henri-Mussard 17 (23 logements) 
Le dépôt d’une demande d’autorisation pour la rénovation de cet 

immeuble est attendu courant 2026. 
 

Pont-de-Ville 5 à 7 (76 logements) 
La rénovation complète de ce bâtiment s’est terminée au printemps 2025. 
Une réflexion portant sur une surélévation a permis le dépôt d’une requête 

en autorisation obtenue en juillet 2023, et un démarrage du chantier en 2025. 
Cette surélévation offrira la création de 20 logements supplémentaires. 
 

PLQ Le Rolliet à Plan-les-Ouates 
Le chantier de ce nouvel immeuble a pu démarrer en automne 2024. 
Des critères ambitieux de qualité, d’environnement et de développement 

durable sont inscrits dans le programme de cette promotion qui mettra sur le 
marché 56 nouveaux HBM courant 2027. 
 

Avenue de Bel-Air 61ter, 71 à 91 (129 logements) 
La statique du bâtiment n’étant pas adaptée au projet initial visant à une 

surélévation, la FEK a décidé de lancer un concours SIA 142 valant PLQ 
pour une démolition reconstruction prévoyant une densité sensiblement plus 
importante.  

Le résultat de ce concours a désigné le bureau Nussbaumer Architectes.  
 

Belle-Terre (communaux d’Ambilly) 
La FEK est active dans la 3e phase de ce quartier (pièces urbaines 4 et 5). 

En 2025, les architectes des 2 pièces urbaines ont pu intégrer divers locaux 
scolaires dans ce projet en accord avec la commune. Les projets de PLQ des 
2 pièces urbaines concernées devront encore faire l’objet de mises au point en 
2026. 
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Attribution des logements vacants 
Indépendamment de l’attention portée par la commission logement-

proximité de la FEK au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au 
travers du soutien accordé aux concierges, cette commission a notamment 
reloué 50 logements (28 logements en 2024) sur les 1 993 logements qu’elle 
possédait au 1er janvier 2025 et attribué 39 logements à la suite de la 
rénovation terminée de l’immeuble sis rue des Allobroges 17-25. Le taux de 
rotation a été de 2,5% (1,4% en 2024), soit inférieur au taux moyen consolidé 
des FIDP, qui s’est chiffré à 2,9%. 

A toutes fins utiles et en complément au rapport d’activité annexé de la 
FEK, le Conseil d’Etat vous invite à prendre connaissance du rapport 
d’activité 2025 du SFIDP. 
 

FONDATION HBM ÉMILE DUPONT (FED) 
Les actions menées au courant de l’année 2025 se sont concentrés sur les 

axes suivants : 
 

Chantiers en cours et analyse de nouveaux projets 
PLQ (29847) sis route de Vernier 
Le PLQ est entré en force et a permis la démolition de 66 logements pour 

laisser la place à la construction d’environ 190 logements.  
Un concours SIA a permis de désigner les lauréats (architecte ingénieur 

civil et architecte paysagiste). En 2024, les études d’avant-projet et de projet 
ont été menées par l’ensemble des mandataires, ce qui permis la dépose de la 
demande d’autorisation en novembre 2025.  

Dans ce même périmètre, la FED a également bénéficié d’une allée de 
logements qu’elle a acquise clé en main. Les travaux s’étant achevés fin 
2024, les locataires (27 logements) ont pu entrer dans leur logement courant 
2025. 
 

ACTARIS 
Ce projet prévoit la construction de plus de 100 logements relevant de la 

loi pour la construction de logements d'utilité publique, du 24 mai 2007 
(LUP; rs/GE I 4 06), de 2 autres immeubles de propriétaires privés et de la 
maison de quartier de la Ville de Vernier. Ce projet phare issu d’un concours 
SIA 142 a pu démarrer début 2022 et la FED a régulièrement été sollicitée 
pour valider des compléments financiers, des choix techniques et la 
problématique liée à la faillite de l’entreprise de maçonnerie. En 2024, 
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d’autres difficultés ont été rencontrées obligeant la FED à changer, 
notamment, l’entreprise chargée des menuiseries extérieures. 
 

Avenue de la Concorde (secteur T) 
Un projet de démolition prévoit la reconstruction de 210 logements, dont 

20% seront réalisés par la coopérative TOTEM. Suite à la préparation d’un 
concours SIA 142 les lauréats ont pu être connus en automne 2021. Les 
études concrètes ont démarré en 2022 et les ingénieurs spécialistes ont débuté 
leur collaboration ayant permis une dépose d’autorisation en fin d’année 
2024. En 2025, les appels d’offres ont été réalisés laissant augurer un 
démarrage possible du chantier début 2026. 
 

Route de Loëx 27 (8 logements) 
L’état de cet immeuble et son indice énergétique ont induit la FED à 

réfléchir sur une rénovation d’importance, voire une opération de 
démolition/reconstruction. Des réflexions et d’éventuelles études 
complémentaires d’aide à la décision ont pris du retard en 2024, par un 
manque temporaire de ressources au sein du SFIDP. Pour le surplus, une 
opposition de voisins contre un projet de la Caisse de prévoyance de l’Etat de 
Genève (CPEG) a conduit à mettre en veille l’étude de ce dossier. 
 

Projets d’études énergétiques et structurelles  
Les immeubles sis Bois-Carrien 2-12 ont fait l’objet d’une importante 

étude sur les aspects énergétiques, structurels et de sécurité incendie en vue 
de leur rénovation, voire de leur éventuelle démolition/reconstruction. A 
l’issue de ces réflexions, le groupe de mandataires a pu proposer des 
solutions de rénovation intéressantes encourageant la FED à envisager un 
concours SIA 142 qui pourrait être lancé au printemps 2026. 
 

Attribution des logements vacants et des nouveaux logements 
Indépendamment de l’attention portée par la commission logement-

proximité de la FED au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au 
travers du soutien accordé aux concierges, cette commission a eu le plaisir de 
mettre en location 27 nouveaux logements (immeuble sis route de Vernier 
110D) et de relouer 91 logements (74 logements en 2024) sur les 1 707 
logements qu’elle possédait en début d’année. Le taux de rotation a été de 
5,3% (4,3% en 2024), soit un pourcentage bien supérieur au taux moyen des 
autres FIDP, qui s’est chiffré à 2,9%. 
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Par ailleurs, la commission a poursuivi sa politique d’attribution de 
logements (voués à la démolition) sous forme de baux précaires en faveur 
d’institutions telles que les Etablissements publics pour l’intégration (EPI), 
l’Hospice général, la Cigüe ou l’Association Ithaque. 

A toutes fins utiles et en complément au rapport d’activité annexé de la 
FED, le Conseil d’Etat vous invite à prendre connaissance du rapport 
d’activité 2025 du SFIDP. 
 

FONDATION RENÉ ET KATE BLOCK (FRKB) 
Préambule 
Lors de cette deuxième année de fonctionnement de la nouvelle 

législature, un nombre important de sujets a été traité et les nombreux projets 
en cours sont sur la voie de leur concrétisation à des stades d’avancement 
divers. 
 

Entretien et/ou rénovations du parc existant 
Avenue du Bois-de-la-Chapelle 67-69 (135 logements) 
La FRKB a pu démarrer fin 2021 une importante rénovation de ce 

bâtiment dont le programme touchait les salles de bains, les cuisines, ainsi 
que la pose de panneaux photovoltaïques en toiture. Le chantier s’est terminé 
en automne 2024 et les dernières attributions de logements ont pu être 
organisées et achevées en 2025. 
 

Promenade des Champs-Fréchets 14-16 
A la suite de l’organisation d’un concours d’architectes et d’ingénieurs, la 

FRKB a désigné son lauréat en 2021. Une autorisation préalable reçue pour 
la création de deux étages supplémentaires permettra non seulement, la 
construction d’une trentaine de nouveaux logements mais également 
l’affectation de surfaces accueillant l’Institution genevoise de maintien à 
domicile (IMAD). Une séance d’information destinée aux locataires s’est 
déroulée début 2023. L’autorisation a été suspendue quelques mois par les 
services cantonaux et la commune de Meyrin. Le département du territoire 
(DT) a repris l’analyse de ce dossier, et la FRKB espère obtenir l’autorisation 
en été 2026. Ce blocage oblige encore la FRKB à poursuivre la location des 
logements en baux précaires et pénalise ses finances en retardant la livraison 
de 100 logements pour seniors à Meyrin. 
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Rue de Bourgogne 2 
La FRKB a déposé une requête en autorisation visant à la rénovation 

énergétique de l’enveloppe du bâtiment (42 logements), conjuguée à une 
surélévation générant la création d’une dizaine de nouveaux logements. Le 
chantier a pu démarrer en automne 2024 et se poursuit sans difficulté 
majeure. La fin des travaux est estimée pour le printemps 2027. 
 

Mon-Idée 59 
A la suite de plusieurs réflexions, la FRKB préparé un appel d’offres sur 

inscription pour la rénovation (sans surélévation) de ce bâtiment. 
L’avancement de cette procédure permettra un dépôt d’autorisation en 
automne 2026. Ainsi, les travaux de rénovation pourraient se prévoir pour 
l’automne 2027 en site occupé. 
 

Nouveau projet dans le périmètre Rolliet-Cherpines 
Grâce à une collaboration avec la commune de Plan-les-Ouates, la FRKB 

a pu bénéficier d’un droit de superficie distinct et permanent (DDP) sur 
lequel se réalise la construction de 52 nouveaux logements IEPA (immeubles 
avec encadrement pour personnes âgées) dans le périmètre des Cherpines. 
Cette nouvelle collaboration avec cette commune est un signe réjouissant 
visant à renforcer les liens entre la FRKB et d’autres collectivités publiques 
pour accroître son parc de IEPA. La mise en location de ce bâtiment devrait 
se dérouler au printemps 2027. 
 

Nouveau projet dans la commune de Chancy 
La FRKB s’est intéressée à acquérir clé en main un projet de 22 

logements IEPA au sein de la commune de Chancy. Les négociations, initiées 
en 2024 ont permis la signature d’une promesse d’achat en 2025. Ce projet 
devrait permettre une livraison de 22 logements IEPA fin 2026 début 2027. 

Dans le cadre de ces opérations, la FRKB souligne tout l’intérêt de 
bénéficier de la présence de l’IMAD dans son conseil de fondation, cette 
présence facilitant l’avancement des dossiers. 
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Attribution des logements vacants 
Indépendamment de l’attention portée par la commission logement-

proximité de la FRKB au climat social au sein de ses bâtiments, notamment 
au travers du soutien accordé aux concierges et au renforcement des liens 
avec les gérants sociaux, cette commission a reloué 47 logements (105 en 
2024) et attribué 41 logements à la suite d’une rénovation terminée de 
l’immeuble sis avenue du Bois-de-la-Chapelle 67-69, sur les 847 logements 
qu’elle possède. Le taux de rotation a été de 5,5% (8,9% en 2024). Ce taux se 
révèle comme les années précédentes, bien supérieur à la moyenne des autres 
FIDP, qui se situe à 2,9%. 

Dans le cadre de son activité, la commission logement-proximité rappelle 
que la FRKB adhère depuis 2021 à la « Plateforme des associations des aînés 
de Genève », dans le but d’offrir une visibilité plus concrète auprès des 
professionnels s’occupant des aînés. 

A toutes fins utiles et en complément au rapport d’activité annexé de la 
FRKB, le Conseil d’Etat vous invite à prendre connaissance du rapport 
d’activité 2025 du SFIDP. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 
accueil au présent projet de loi. 
 
Annexes : 

1) Rapport d’activité 2025 de la Fondation HBM Camille Martin 
2) Rapport d’activité 2025 de la Fondation HBM Jean Dutoit 
3) Rapport d’activité 2025 de la Fondation HBM Emma Kammacher 
4) Rapport d’activité 2025 de la Fondation HBM Emile Dupont 
5) Rapport d’activité 2025 de la Fondation René et Kate Block 
6) Rapport d’activité 2025 du SFIDP 
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RAPPORT DE L’ORGANE DE RÉVISION 
à la Commission administrative des fondations immobilières (CAFI) du  

Secrétariat des fondations Immobilières de Droit Public (SFIDP), Genève 
 

Opinion d’audit 
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels du Secrétariat des fondations 
Immobilières de Droit Public (SFIDP), comprenant le bilan au 31 décembre 2025, le compte 
de résultat et le tableau des flux de trésorerie, pour l’exercice clos à cette date ainsi que 
l’annexe, y compris un résumé des principales méthodes comptables. 

Selon notre appréciation, les comptes annuels ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
significatifs, une image fidèle du patrimoine et de la situation financière au 
31 décembre 2025 ainsi que de ses résultats et de ses flux de trésorerie pour l’exercice 
clos à cette date conformément aux Swiss GAAP RPC et sont conformes à la loi suisse. 

Fondement de l’opinion d’audit 
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses 
d’audit des états financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de 
ces dispositions et de ces normes sont plus amplement décrites dans la section 
« Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels » de notre 
rapport. Nous sommes indépendants du SFIDP, conformément aux dispositions légales 
suisses et aux exigences de la profession, et avons satisfait aux autres obligations éthiques 
professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces exigences. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

Autres informations 
La responsabilité des autres informations incombe à la Commission administrative des 
fondations immobilières (CAFI). Les autres informations comprennent les informations 
présentées dans le rapport de gestion, à l’exception des comptes annuels et de notre 
rapport correspondant. 

Notre opinion sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous 
n’exprimons aucune conclusion d’audit sous quelque forme que ce soit sur ces 
informations. 
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Dans le cadre de notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à lire les 
autres informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences 
significatives par rapport aux comptes annuels ou aux connaissances que nous avons 
acquises au cours de notre audit ou si elles semblent par ailleurs comporter des 
anomalies significatives. 

Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que 
les autres informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le 
déclarer. Nous n’avons aucune remarque à formuler à cet égard. 

Responsabilités de la Commission administrative des fondations immobilières 
(CAFI) relatives aux comptes annuels 
La Commission administrative des fondations immobilières (CAFI) est responsable de 
l’établissement des comptes annuels lesquels donnent une image fidèle conformément 
aux Swiss GAAP RPC et aux dispositions légales. Il est en outre responsable des 
contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, la Commission administrative des 
fondations immobilières (CAFI) est responsable d’évaluer la capacité de l’entité à 
poursuivre son exploitation (going concern). Elle a en outre la responsabilité de 
présenter, le cas échéant, les éléments en rapport avec la capacité de l’entité à 
poursuivre ses activités et d’établir le bilan sur la base de la continuité de l’exploitation, 
sauf si la Commission administrative des fondations immobilières (CAFI) a l’intention de 
liquider l’entité ou de cesser l’activité, ou s’il n’existe aucune autre solution alternative 
réaliste. 

Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit 
toutefois pas qu’un audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH permettra 
de toujours détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, prises individuellement ou 
collectivement, elles puissent influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH, nous 
exerçons notre jugement professionnel tout au long de l’audit et faisons preuve d’esprit 
critique. En outre : 

• nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à 
ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion d’audit. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant de fraudes est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, des omissions volontaires, de fausses déclarations ou le 
contournement de contrôles internes. 

• nous acquérons une compréhension du système de contrôle interne pertinent 
pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux 
circonstances, mais non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
système de contrôle interne du SFIDP. 

• nous évaluons le caractère approprié des méthodes comptables appliquées et le 
caractère raisonnable des estimations comptables ainsi que des informations y 
afférentes. 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la 
Commission administrative des fondations immobilières (CAFI) du principe 
comptable de continuité d’exploitation appliqué et, sur la base des éléments 
probants recueillis, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée 
à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence 
d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention dans notre 
rapport sur les informations à ce sujet fournies dans les comptes annuels ou, si 
ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion d’audit modifiée. 
Nous établissons nos conclusions sur la base des éléments probants recueillis 
jusqu’à la date de notre rapport. Des situations ou événements futurs peuvent 
cependant amener l’entité à cesser son exploitation. 

Nous communiquons à la Commission administrative des fondations immobilières 
(CAFI), notamment l’étendue des travaux d’audit et le calendrier de réalisation prévus 
ainsi que nos constatations d’audit importantes, y compris toute déficience majeure dans 
le système de contrôle interne, relevée au cours de notre audit. 
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Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires
Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH 890, nous attestons qu’il 
existe un système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, 
défini selon les prescriptions de la Commission administrative des fondations 
immobilières (CAFI).

En outre, nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis.

Genève, le 20 février 2026

Société fiduciaire d’expertise
et de revision SA

Antoine Pierroz Pascal Rivollet
Expert-réviseur agréé Expert-réviseur agréé
Réviseur responsable

Annexes : Comptes annuels 2025
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SFIDP 

2025 2024
CHF CHF

ACTIF 
Actifs circulants 
Liquidités 1'741'366.26  1'188'829.91  
C/c Charges sociales 26'374.49  48'020.95  
Débiteurs divers 13'019.35  0.00  
Actifs transitoires 196'136.27  73'247.75  

Total Actifs circulants 1'976'896.37  1'310'098.61  

Actifs immobilisés
Mobilier et aménagement bureau 8'020.00  12'063.17  
Matériel informatique 31'550.00  47'842.77  

Total Actifs immobilisés 39'570.00  59'905.94  

TOTAL ACTIF 2'016'466.37  1'370'004.55  

PASSIF 

Engagements à court terme

C/c Fondations immobilières 1'596'786.78  1'014'003.92  
Passifs transitoires 26'748.75  24'314.70  
Créanciers divers 144'574.69  74'829.78  
Provisions diverses 17'320.00  25'820.00  

Total engagements à court terme 1'785'430.22  1'138'968.40  

Fonds affectés

Fonds de solidarité  Développement 
Durable 231'036.15  231'036.15  

231'036.15  231'036.15  

TOTAL PASSIF 2'016'466.37  1'370'004.55  

Bilan au 31.12.2025
(avec chiffres comparatifs au 31.12.2024) 
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BUDGET 2026 REALISE 2025 BUDGET 2025 REALISE 2024
C H A R G E S

FRAIS DE PERSONNEL
SALAIRES PERSONNEL FIXE 6'250'000.00 5'771'261.85 5'960'000.00 5'453'655.33

INDEMNITES PERTE DE GAIN - -209'324.15 - -164'361.80

CHARGES SOCIALES AVS-CHOMAGE 560'000.00 491'353.75 530'000.00 495'947.35

CHARGES SOCIALES CPEG 940'000.00 803'869.10 850'000.00 771'006.00

ASSURANCES MALADIE/ACCIDENT 130'000.00 85'246.60 95'000.00 92'766.10

SALAIRE PERSONNEL TEMPORAIRE 20'000.00 79'950.80 20'000.00 -

FORMATION 80'000.00 44'225.80 55'000.00 16'215.40

RECRUTEMENT 20'000.00 27'025.00 20'000.00 5'012.40

FRAIS DE DEPLACEMENTS 10'000.00 9'069.50 30'000.00 44'025.35

TOTAL FRAIS DE PERSONNEL 8'010'000.00 7'102'678.25 7'560'000.00 6'714'266.13

CAFI
INDEMNITE BUREAU & JETONS CAFI 200'000.00 160'485.06 200'000.00 162'136.90

FRAIS DES SEANCES SFIDP-CAFI 50'000.00 70'621.21 50'000.00 57'843.83

TOTAL CAFI 250'000.00 231'106.27 250'000.00 219'980.73

MANDATS
HONORAIRES REVISEURS 6'500.00 6'377.90 6'500.00 7'134.60

HONORAIRES CONSULTANTS 20'000.00 46'481.35 20'000.00 103'112.65

TOTAL MANDATS 26'500.00 52'859.25 26'500.00 110'247.25

FRAIS FIXES
LOYERS & CHARGES 390'000.00 280'330.90 290'000.00 281'082.10

ENTRETIEN & NETTOYAGE BUREAUX 70'000.00 60'807.85 65'000.00 61'666.30

ASSURANCE CHOSE 20'000.00 12'959.90 14'000.00 12'953.40

EAU-ELECTRICITE 25'000.00 9'539.70 20'000.00 10'065.10

TELEPHONES & FAX 35'000.00 33'282.30 35'000.00 26'531.60

TAXES POSTALES 15'000.00 11'199.15 15'000.00 20'779.70

AMORT. MATERIEL INFORMATIQUE 30'000.00 16'292.77 80'000.00 117'780.96

AMORT. AGENCEMENT & MAT BUREAU - 4'043.17 10'000.00 4'044.39

TOTAL FRAIS FIXES 585'000.00 428'455.74 529'000.00 534'903.55

FRAIS GENERAUX
LOCATION COPIEURS & FAX 10'000.00 16'246.99 10'000.00 13'656.46

ENTRETIEN MACHINES 3'000.00 - 3'000.00 -

FOURNITURES DE BUREAU 25'000.00 24'239.36 25'000.00 27'450.68

DOCUMENTATION & ABONNEMENTS 5'000.00 5'232.85 5'000.00 4'348.95

FRAIS DIVERS 10'000.00 15'885.25 10'000.00 8'704.45

TOTAL FRAIS GENERAUX 53'000.00 61'604.45 53'000.00 54'160.54

INFORMATIQUE
INFORMATIQUE SOFTWARE 139'400.00 100'035.76 146'000.00 107'672.03

INFORMATIQUE HARDWARE 13'000.00 11'723.30 15'000.00 96.21

CONTRAT MAINTENANCE 208'900.00 78'720.39 84'000.00 52'600.77

TOTAL INFORMATIQUE 361'300.00 190'479.45 245'000.00 160'369.01

MAINTENANCE DES LOCAUX
MAINTENANCE DES LOCAUX 5'000.00 - 10'000.00 508.07

TOTAL MAINTENANCE DES LOCAUX 5'000.00 - 10'000.00 508.07

T O T  A L   D E S   C H A R G E S 9'290'800.00 8'067'183.41 8'673'500.00 7'794'435.28

Rue Gourgas 23 Bis -1205 Genève

S F I D P

ETATS FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2025
COMPTE DE PERTES & PROFITS DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2025



PL 13804	 70/74

BUDGET 2026 REALISE 2025 BUDGET 2025 REALISE 2024

P  R O D U I T S

HONORAIRES DE GERANCE 830'000.00 720'221.65 740'000.00 716'944.30

HONORAIRES DE CONTENTIEUX 870'000.00 754'088.75 760'000.00 808'051.00

HONORAIRES SUR TRAVAUX 380'000.00 386'010.00 250'000.00 312'299.00

HONORAIRES SUR MESURES ENERGETIQUES 410'000.00 227'806.25 430'000.00 249'263.00

HONORAIRES DE MISE EN VALEUR 48'320.00 9'976.00 9'900.00 -

HONORAIRES AO & MOD 1'514'700.00 1'482'093.00 1'250'000.00 1'115'506.00

RECETTES DIVERSES 1'500.00 42'254.00 1'500.00 20'960.85

PARTICIPATION DES 5 FONDATIONS 5'236'280.00 4'444'733.76 5'232'100.00 4'571'411.13

    T O T A L   D E S   P R O D U I T S 9'290'800.00 8'067'183.41 8'673'500.00 7'794'435.28

VARIATION DES FONDS AFFECTES - - - -

MOUVEMENTS DES FONDS AFFECTES - - - -

RESULTAT DE L'EXERCICE - - - -

Nombre de logements 8'950.00 8'317.00 8'317.00 8'276.00

Coût net par logement facturé aux FIDP 585.06 534.42 629.09 552.37

Rue Gourgas 23 Bis -1205 Genève

S F I D P

ETATS FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2025
COMPTE DE PERTES & PROFITS DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2025
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SFIDP 

Tableau des flux de trésorerie pour l'exercice 2025 2024
Annexe aux comptes annuels 2025 CHF CHF

Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles 

Bénéfice de l'exercice 0.00  0.00  
Amortissements 20'335.94  121'825.35  

Cash flow 20'335.94  121'825.35  

Débiteurs divers, +diminution, -augmentation -13'019.35  51'461.85  
Actifs transitoires, +diminution, -augmentation -122'888.52  84'338.63  
Passifs transitoires,  -diminution, +augmentation 4'926.85  -11'261.80  
CIAM AVS, +diminution, -augmentation 19'153.66  -195'851.50  
Créanciers divers, -diminution +augmentation 69'744.91  42'211.83  
Provision, -diminution, +augmentation -8'500.00  -4'100.00  
C/c Fondations, -diminution, +augmentation 582'782.86  733'557.76  

Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles 532'200.41  700'356.77  

Flux de trésorerie absorbé par les investissements 

Matériel informatique, dépenses 0.00  -23'181.90  

Flux de trésorerie absorbé par les investissements 0.00  -23'181.90  

Augmentation nette des liquidités 552'536.35  799'000.22  

Liquidités au début de l'exercice 1'188'829.91  389'829.69  

Liquidités à la fin de l'exercice 1'741'366.26  1'188'829.91  

Variation nette des liquidités 552'536.35  799'000.22  

SFIDP - RS17.02.2026 SFIDP - TABLEAU FLUX DE TRESORERIE AU 31.12.2025.xlsx
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SFIDP  

Annexe aux comptes annuels 2025 

1. Généralités 
En vertu de l’article 14F de la loi sur le logement et la protection des locataires (LGL), le Conseil 
d’Etat a constitué un Secrétariat (SFIDP) chargé d’assurer les tâches administratives et de 
gestion commune d’intérêt général des Fondations Immobilières et de la Fondation René et 
Kate Block.  
Le SFIDP est placé sous l’autorité d’une commission administrative (CAFI) nommée par le 
Conseil d’Etat. 
 
Les membres de la CAFI avec voix délibérative sont les suivants :  
 
Mme Karin GROBET THORENS Présidente  
Mme Anita FREI Membre  
Mme Michèle KUNZLER Membre 
M. Yves De Coulon Membre  
M. Loïc FUHRER Membre  
M. Florian BARRO Membre 
M. Vincent CERUTTI Membre 
M. Stefan FORSELL Membre 
M. Dominik MEYER Membre 
M. Sandro PISTIS Membre  
Mme Nevena PULJIC Membre  
M. Jean-Daniel REYMOND Membre  
Mme Marie ROZES Membre 
Mme Arev SALAMOLARD Membre 
  
 
et deux membres avec voix consultative :  
 
M. Michel PERIZZOLO Directeur du SFIDP 
M. Francesco PERRELLA Directeur de l’OCLPF 

 
2. Méthode et principes comptables 

a) Les comptes annuels sont préparés conformément aux SWISS GAAP RPC. 
 

b) Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à la valeur nette. 
Le matériel informatique ainsi que le mobilier et l’aménagement des bureaux est amorti 
de manière linéaire sur une période de 5 ou 10 ans. La nature de l’investissement 
détermine la durée de vie de l’installation.  
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c) Les liquidités du SFIDP sont déposées auprès de l’Etat de Genève conformément à la 
Convention « Or » portant sur une optimisation de la gestion de la trésorerie du 3 mars 
2009 entre l’Etat de Genève et le SFIDP. 

 
 

d) Le SFIDP occupe des locaux à la rue Gourgas 23, 25 - Sainte Clotilde 11. 
Deux baux à loyer commercial de 3 ans chacun (bail pour locaux du rez de chaussée et 
1er étage et bail pour locaux 2ème étage), échéant le 30 septembre 2019, renouvelable 
d’année en année ont été conclus entre le SFIDP et la Fondation HBM Camille MARTIN.  

 
Engagements au 31.12.2024 CHF  202'428.— (du 01.01.2025 au 30.09.2025) 
Engagements au 31.12.2025 CHF  202'428.— (du 01.01.2026 au 30.09.2026) 
 

e) Les produits du SFIDP découlent des prestations fournies aux Fondations : 
- les honoraires de gérance s’élèvent à 0.75% des loyers encaissés,  
- les honoraires contentieux sont déterminés sur la base d’un time-sheet et 

concernent des prestations telles audiences, mémoires, mises en demeure, 
courriers circonstanciés, etc… 

- les honoraires sur travaux sont déterminés sur la base d’un time-sheet des 
techniciens pour faire le lien avec les régies mandataires et garantir l’exploitation 
des immeubles SFIDP 

- les honoraires sur mesures énergétiques et MOD sont déterminés sur la base d’un 
time-sheet,  

- le solde net du compte de résultat est réparti entre les Fondations en fonction du 
nombre d’appartements détenus. 

 
3. Parties liées  2025 2024 

 
- C/c Fondation FRKB -190'807.12  -24'051.56 
- C/c Fondation HBM C. MARTIN -362'707.45  -401'229.92 
- C/c Fondation HBM J. DUTOIT -190'417.11  -145'073.87 
- C/c Fondation HBM E. KAMMACHER -360'921.25  -171'809.89 
- C/c Fondation HBM E. DUPONT -491933.85  -271'838.68 

 
4. Avoirs (dettes) envers la caisse AVS 2025  2024 

 
- CIAM-AVS 26'374.49  45'528.15 

 
Le SFIDP assure la gestion administrative des fondations de droit public. Les administrateurs 
des FIDP sont affiliés auprès des assurances sociales de l’OCAS, alors que le personnel du 
Secrétariat ainsi que les membres de la CAFI sont affiliés à la FER-CIAM. 
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5. Engagement de prévoyance 
Par analogie aux dispositions de l’article 7 du REEF relatives aux dérogations aux normes IPSAS, 
les engagements de prévoyance relatifs aux avantages postérieurs à l’emploi ne sont pas 
comptabilisés dans les états financiers (RPC 16).  
 
Le personnel est affilié à la caisse publique CPEG, selon le principe de la primauté des 
prestations. Elle présente un degré de couverture de 76.6% au 31 décembre 2024. Le Canton 
garantit le paiement des prestations statutaires. 

 

6. Mesures liées à la pandémie COVID 19 
 
Dans le cadre des accords Vesta, les Fondations Immobilières ont reçu des indemnités de l’Etat 
de Genève pour le compte des locataires dont l’activité a été mise à l’arrêt suite aux mesures 
sanitaires adoptées pour lutter contre la propagation du Corona virus.  
La Commission Administrative a mutualisé les montants reçus et constitué un fonds de 
solidarité Covid 19. Aucune prétention par rapport au Covid 19 ayant été formulée, la CAFI, 
lors de sa commission du 30 novembre 2023 a décidé de maintenir le fonds de solidarité mais 
d’affecter le montant au financement de certaine mesures liées au développement durable. 
L’utilisation du fonds est de la compétence de la CAFI. 
Le fonds s’élève à CHF 231'036.15 au 31.12.2025. 

 
7. Le nombre d’employés équivalent à plein temps est inférieur à 50. 

 
8. L’organe de révision est la Société Fiduciaire d’Expertise et de Révision SA, rue Agasse 45, 1208 

GENEVE. 
 

9. Aucun évènement post-clôture n’a été identifié. 


